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Standesinitiative Waadt.
Für kostenkonforme Prämien

Initiative déposée
par le canton de Vaud.
Pour des primes conformes aux coûts

Vorprüfung – Examen préalable

CHRONOLOGIE

STÄNDERAT/CONSEIL DES ETATS 13.09.22 (VORPRÜFUNG - EXAMEN PRÉALABLE)
NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 12.06.23 (VORPRÜFUNG - EXAMEN PRÉALABLE)

Antrag der Mehrheit
Der Initiative keine Folge geben

Antrag der Minderheit
(Crottaz, Feri Yvonne, Gysi Barbara, Imboden, Maillard, Prelicz-Huber, Weichelt)
Der Initiative Folge geben

Proposition de la majorité
Ne pas donner suite à l'initiative

Proposition de la minorité
(Crottaz, Feri Yvonne, Gysi Barbara, Imboden, Maillard, Prelicz-Huber, Weichelt)
Donner suite à l'initiative

Präsident (Candinas Martin, Präsident): Sie haben einen schriftlichen Bericht der Kommission erhalten.

Crottaz Brigitte (S, VD): Dernier sujet du jour: les cantons du Tessin, de Genève, du Jura, de Fribourg et de
Neuchâtel avaient déposé en 2020 des initiatives exigeant que la compensation des primes payées en trop
soit obligatoire. Les deux conseils n'ont pas donné suite à ces initiatives, ni fait de contre-proposition, en mars
2022. Mais, dans son rapport, la Commission de la sécurité sociale et de la santé publique du Conseil national
a indiqué que la préoccupation de ces initiatives cantonales devait être intégrée dans le cadre des travaux
relatifs à l'initiative parlementaire 20.463 déposée par Philippe Nantermod, initiative qui a été soutenue par le
Conseil national en juin 2022, par 107 voix contre 58 et 1 abstention, mais à laquelle le Conseil des Etats n'a
finalement pas donné suite en mars 2023.
Aucune mesure n'a donc été prise pour que la compensation des primes payées en trop soit obligatoire. Nous
avons donc l'opportunité aujourd'hui de revenir sur ce sujet épineux en traitant de l'initiative du canton de Vaud,
déposée en octobre 2021, et matériellement identique aux précédentes initiatives cantonales.
Ce refus de rembourser des primes payées en trop est très mal vécu par la population, qui est écrasée sous le
poids des primes et qui est choquée par l'accumulation des réserves des assureurs-maladie. La loi fédérale sur
la surveillance de l'assurance-maladie sociale ainsi que son ordonnance prévoient, certes, deux mécanismes
pour corriger a posteriori de trop grandes différences entre les primes encaissées et les coûts effectifs.
Dans la loi fédérale sur la surveillance de l'assurance-maladie sociale, une base légale a en effet été créée
pour ne pas approuver des propositions de primes jugées excessives, mais aussi pour pouvoir procéder à une
correction a posteriori, si des primes s'avéraient encaissées en trop. Cela relève de l'article 17.
Malheureusement, il s'agit d'une possibilité et non d'une obligation de réduction des réserves et du rembour-
sement des primes encaissées en trop. C'est bien le côté potestatif de ces textes que souhaitent modifier les
auteurs de l'initiative du canton de Vaud. En effet, la formulation finale de l'article 17 sous la forme potestative
est peu efficace. La procédure parlementaire a édulcoré une position initialement plus rigoureuse qui donnait
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compétence à l'autorité de surveillance d'ordonner à un assureur de rembourser les primes perçues en ex-
cès. La version édulcorée transfère quant à elle la compétence d'une correction des primes de l'autorité de
surveillance aux différents assureurs, qui peuvent, mais ne doivent pas prévoir une compensation de primes a
posteriori si les primes encaissées sont trop élevées.
Cette initiative, comme les autres initiatives de cantons, vise donc à une formulation plus contraignante de
l'article 17 de la loi sur la surveillance de l'assurance-maladie pour rendre le remboursement des primes
effectif en listant de manière exhaustive les conditions de remboursement.
Je vous remercie donc de soutenir la minorité et de donner suite à cette initiative du canton de Vaud, dont l'ob-
jectif consiste à modifier l'article 17 de la loi sur la surveillance de l'assurance-maladie pour rendre obligatoire
le remboursement des primes par les assureurs-maladie si elles ont été perçues en excès. La population vous
en sera reconnaissante.

Schläpfer Therese (V, ZH), für die Kommission: Die Initiative zielt darauf ab, Änderungen der Rechtsgrund-
lagen vorzunehmen, sodass die Versicherer verpflichtet werden, zu viel eingenommene Prämien zu kompen-
sieren. Die Initiative ist materiell identisch mit den Standesinitiativen 20.302, 20.306, 20.328 und 20.335. Die
Kommission hat deshalb mit 17 zu 8 Stimmen beschlossen, die Änderungsanträge nicht weiterzuverfolgen.
Der Nationalrat ist unserem Antrag ohne Widerstand gefolgt.
Bei dieser Standesinitiative zeigen sich dieselben Probleme wie bei jenen zum obligatorischen Reserveabbau.
Sie verlangt, dass zu viel bezahlte Prämien zwingend zurückbezahlt werden. Damit machen die Versicherer
immer einen Verlust. Wenn der Kanton A Kosten von 100 und Prämieneinnahmen von 110 hat, dann werden
automatisch 10 zurückbezahlt. Wenn der Kanton B Ausgaben von 100 und Prämieneinnahmen von 90 hat,
dann passiert in diesem Jahr nichts. Diese Standesinitiative ist für eine konkrete Rückzahlung jedes Jahr
ebenfalls zu starr.
Die weiteren Gründe habe ich vorhin bei den anderen Standesinitiativen ausführlich dargelegt.

Präsident (Candinas Martin, Präsident): Die Mehrheit der Kommission beantragt, der Standesinitiative keine
Folge zu

AB 2023 N 1257 / BO 2023 N 1257

geben. Eine Minderheit Crottaz beantragt, der Standesinitiative Folge zu geben.

Abstimmung – Vote
(namentlich – nominatif; 21.325/27043)
Für Folgegeben ... 69 Stimmen
Dagegen ... 104 Stimmen
(6 Enthaltungen)

Schluss der Sitzung um 19.00 Uhr
La séance est levée à 19 h 00

AB 2023 N 1258 / BO 2023 N 1258

09.11.2023 2/2

https://www.parlament.ch/de/ratsbetrieb/amtliches-bulletin/amtliches-bulletin-die-verhandlungen?SubjectId=61088
https://www.parlament.ch/poly/Abstimmung/51/out/vote_51_27043.pdf

	Ergänzung / Complément
	Crottaz Brigitte
	Schläpfer Therese
	Abstimmung / Vote

